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VILLE DE COLOMIERS 

Pôle Education, Loisirs Educatifs, Activités Physiques et Sportives 
 
 

HORAIRES ECOLES 
 

ECOLES MATERNELLES  

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : de 8h30 à 11h30 et de 13h40 à 16h00 

Mercredi : de 8h30 à 11h10 

ALAE MATERNELLES  

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : de 7h30 à 8h30, de 11h30 à 13h40 et de 16h00 à 18h30 

Mercredi : de 7h30 à 8h30 et de 11h10 à 12h30 

ECOLES ELEMENTAIRES 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : de 8h30 à 11h30 et de 13h45 à 16h00 

Mercredi : de 8h30 à 11h30 

ALAE ELEMENTAIRES 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : de 7h30 à 8h30, de 11h30 à 13h45 et de 16h00 à 18h30 

Mercredi : de 7h30 à 8h30 et de 11h30 à 12h30  

VACANCES SCOLAIRES 

RENTREE SCOLAIRE    1 SEPTEMBRE 2026 

 

VACANCES DE TOUSSAINT   DU 17 OCTOBRE AU 1 NOVEMBRE 2026 

      Reprise le lundi 2 novembre 2026 

 

VACANCES DE NOEL    DU 19 DECEMBRE 2026 au 3 JANVIER 2027 

      Reprise le lundi 4 janvier 2027 

 

VACANCES D’HIVER    DU 6 FEVRIER au 21 FEVRIER 2027 

      Reprise le lundi 22 février 2027 

 

VACANCES DE PRINTEMPS   DU 3 AVRIL au 18 AVRIL 2027 

      Reprise le lundi 19 avril 2027 

 

DEBUT VACANCES D’ETE   3 JUILLET 2027 

Rentrée scolaire : sous réserve de modification du calendrier officiel de l’Education Nationale 

INFORMATIONS 

FACTURATION 

Toutes les activités sont facturées en fonction du Quotient familial CAF des familles.  

Chaque année, les services municipaux mettent à jour les quotients familiaux en utilisant le numéro d’allocataire CAF signalé 

dans le dossier famille. 

A SAVOIR 

PRELEVEMENTS AUTOMATIQUES 

Lors de la 1ère demande de règlement par prélèvement automatique, les familles doivent faire la demande par le biais du 

portail famille en sélectionnant le service Règlement/Facturation ou s’adresser au service des Régies. 

EN FONCTION DE VOS REVENUS, VOUS POUVEZ BENEFICIER D’UN TARIF REDUIT 

Votre participation financière (restaurant scolaire, centres de loisirs) est calculée en fonction de vos revenus et de votre 

quotient familial établi par la CAF. En l’absence de justificatif dans les délais impartis, le tarif plein sera automatiquement 

appliqué jusqu’à la présentation de l’ensemble des pièces, sans effet rétroactif. 
 

 

 

Informations  

Pôle Education, Loisirs Educatifs et Activités Physiques et Sportives 

1 place Alex-Raymond, BP 30330, 31776 Colomiers Cedex 

Messagerie Portail Famille – service Données du Dossier Famille 


